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Principaux chiffres du mois 
de décembre 1998 

En décembre, la population résidante du canton a diminué de 243 personnes et se chiffre à 
403 022 à la fin du mois, dont 151 236 étrangers (37 ,5 % ). Cette baisse résulte d'un solde 
migratoire négatif de 265 personnes (arrivées dans le canton : 1 406; départs du canton : 1 671) et 
d'un gain de naissances (241) sur les décès (219) de 22 personnes. 

En une année, la population résidante du canton s'est accrue de 2 162 personnes (+ 0,5 %). La 
population suisse est en hausse de 1 733 ( + 0, 7 % ). Quant aux étrangers - toutes catégories 
confondues, mais non compris les demandeurs d'asile - ils augmentent de 429 unités (+ 0,3 %). 

La population du canton a ainsi connu en 1998 une croissance plus forte (+ 2 162) qu'en 1997 
(+46l)eten 1996(+ 1318). 

Travailleurs étrangers 

A fin décembre, le nombre de travailleurs étrangers (titulaires d'un permis B ou C) résidant dans 
le canton s'élève à 61 359 (- 1 076 en un an). On compte par ailleurs 60 travailleurs saisonniers 
(+ 23) et 27 206frontaliers (+ 111). 

Marché du travail 

A fin décembre, le nombre de chômeurs inscrits à l'Office cantonal de l'emploi (OCE) s'élève à 
Il 603, en augmentation de 182 unités par rapport au mois précédent(+ 1,6 %). 
Le taux de chômage, calculé en pour cent de la population résidante active de 1990, est égal à 
5,6 % à fin décembre, en augmentation de 0,1 point par rapport au mois précédent. La moyenne se 
situe à 3,4% pour l'ensemble du pays; elle est de 5,1 % en Suisse romande et au Tessin. 

Quant à l'ensemble des demandeurs d'emploi inscrits auprès de l'OCE, qui groupe les chômeurs 
inscrits et les demandeurs d'emploi non-chômeurs, ils sont au nombre de 18 287 ( + 198 par 
rapport au mois précédent). Les places vacantes (offres d'emploi) annoncées à l'OCE s'élèvent à 
781 en décembre, contre 940 en novembre (- 159;- 16,9 %). Enfin, 11 entreprises ont recouru à 
des réductions de l'horaire de travail, qui ont touché 257 travailleurs pour un total de 16 688 
heures chômées en décembre (16 044 le mois précédent). 

Construction de logements 

Le mouvement des constructions neuves en décembre 1998 : 157 logements neufs terminés dont 
46 villas (ou maisons individuelles à un seul logement), 49 logements autorisés (dont 31 villas) et 
78 logements pour lesquels une requête en autorisation de construire a été déposée (dont 45 villas). 

En une année, soit de fin décembre 1997 à fin décembre 1998, 1 610 logements neufs ont été mis 
sur le marché. C'est, avec celui de 1993 ou encore celui de 1995, l'un des niveaux les plus bas 
atteints dans les années 90. Parmi ces logements terminés, on ne compte pas moins de 411 villas, 
un nombre exceptionnel (333 une année plus tôt). Le gain annuel effectif qui, outre les 
constructions neuves, prend aussi en compte les pertes et les gains liés aux transformations et aux 
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démolitions, est aussi l'un des plus faibles de la décennie (1 478 logements). Depuis 1990, il n'y a 
jamais eu si peu d'autorisations délivrées qu'en 1998 : 1 279 (dont 371 villas). En revanche, le 
nombre des requêtes en autorisation de construire qui ont été déposées pour des logements 
s'améliore: 1 760 logements (dont 512 villas), contre 1 484 une année auparavant. 

Transports 

L'effectif des véhicules immatriculés dans le canton atteignait 254 760 à fin décembre ( + 5 234 en 
un an). Les trois principales catégories poursuivent leur augmentation : le nombre des voitures de 
tourisme passe à 202 678 à fin décembre ( + 3 205 en un an), celui des motos (motocycles légers 
compris) s'établit à 29 480 ( + 1 765), celui des camions (cars et voitures de livraisons compris) à 
13 034 ( + 209). 

Au mois de novembre, avec 415 863 passagers enregistrés, le trafic commercial (transit compris) 
à l'Aéroport international de Genève (AIG) maintient sa progression (3 449 passagers 
supplémentaires en un an), bien que celle-ci diminue en intensité. Aussi, le recul du trafic de 
transit(- 3 816) entame partiellement la progression du trafic local (arrivées et départs de Genève: 
+ 7 265). 

Tourisme 

Au mois de novembre 1998, 61 730 hôtes (64 048 en novembre 1997), dont 49 132 en provenance 
de l'étranger, sont descendus dans les établissements hôteliers du canton. Le total des nuitées s'est 
élevé à 137 939, contre 154 882 en novembre 1997 (baisse de 16 943, soit de 10,9 %). Le taux 
d'occupation des lits s'inscrivait en moyenne à 35,6 %, contre 40,0% en novembre 1997. 

Indice genevois des prix à la consommation (mai 1993 = 100) 

En décembre 1998, l'indice recule de 0,1 % et s'établit à 105,1 points. Le ta ux annuel de 
renchérissement, c'est-à-dire le glissement de l'indice entre décembre 1997 et décembre 1998, 
passe sous la barre du zéro(- 0,1 %). En janvier 1999, l'indice progresse de 0,1 % (105,3 points) 
et le taux annuel de renchérissement se fixe à 0,2 %. • 

) 

) 


